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Politique

Obligation de servir, interview

Pierre Maudet
Maire de Gcnevc, GE

Etes-vousfavorable ä l'obligation de servir
a Si oui, qui doit etre touche par cette Obligation

(habitants vs citoyens / hommes et femmes)?
Et quelles prestations ä la collectivite doit-
elle couvrir (humanitaire, social, ecologique,
pedagogique, securitaire, militaire)?

b Si non, pourquoi?

Oui, maisjeconstate quelle n'estplus appliquee : sur 100
jeunes de 20 ans vivant en Suisse aujourd'hui, seuls 16 font
encore leur Ecole de recrue. Oü est 1 egalite de traitement
voulue par la Constitution
La question de l'obligation de servir est philosophique
avant d etre politique. Toute personne(homme, femme,
suisse ou etranger) ayant atteint l'äge de 20 ans au sein
de notre collectivite ne devrait-il (ou eile) pas lui rendre
ce dont eile a profite en donnant de sa personne C'est
clair que le monde economique aurait de quoi s'opposer ä

l'emploi par l'Etat d'une teile main d'oeuvre. Et que ferait-
on avec ces 40 mille jeunes chaque annee
Toujours est-il que quand je constate qu'on manque de

personnel dans les maisons de retraite, et que je vois la
volonte evidente des jeunes ä s'investir, je tue dis qu'une
voie est possible. Ii faut un vrai changement de paradigme
dans la notion d'obligation de servir.

Etes-vousfavorables ä une armee de milice
aSi oui, quel modele de Service militaire faut-il

privilegier?
b Si non, comment pensez-vous remplir les

prestations actuellement couvertes par
l'armee de milice (professionnalisation, milice
volontaire, repartition des täches de l'armee
sur d'autres institutions, privatisation)

Oui, et sur un modele de milice volontaire L'evolution
technologique ainsi que les exigences des Operations
militaires d'aujourd'hui ne correspondent en tous cas

plus ä une armee de masse. Par contre, un tel modele
devrait permettre que celui qui s'engage y gagne autant
que l'armee. Seules de reelles chances de reconversion

dans le civil garantiraient un renouvellement regulier des

effectifs. Le modele suedois, bien que recent, merite qu'on
s'y interesse. Nos deux pays ne sont pas si differents.

L'initiative du GSSA sur l'abrogation du servie
militaire obligatoire vous convient-elle
Preferez-vous un statu quo
Ou pencheriez-vous plutöt pour un contre-
projet Si oui, quels en seraient les arguments
principaux

Non, mais je regrette qu'on en soit arrive ä mener des

combats retardateurs Les adversaires de l'armee sont
devenus pragmatiques : ils denoncent le decalage entre
les mythes et la realite. Regardez : meme le DDPS d'Ueli
Maurer envisage - ne serait-ce que dans l'esprit - une
armee de 60000 hommes... II faut etre clair : une teile
Variante ne cadrerait plus avec une Obligation de servir
teile que vous et moi la connaissons.
Je suis surpris que ce qui est enseigne dans les stages de

formation de commandement ne soit tout simplement
pas applique. La taille de l'armee et donc son mode de

recrutement doivent dependre des missions qui lui sont
confiees, et pas le contraire. Et lä, il y a un reel manque
de vision globale. Pour moi, il est temps de revitaliser la

politique de seeurite suisse
En fin de compte, l'obligation de servir n'est pas une fin en

soi, mais le moyen de remplir les effectifs de notre armee
dans la quantite et la qualite requises.
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